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'4NÀbA ET LE ROYAUMFUM pORTANT EXEMMON RÉR-'

PROQUE POUR S RÉSIDAMýAu CANADA
LES PERSONNE

G"JYAM ANGLAISE DE L'IMPÔT SUR LES BÉNÉFICU

e")VENANT DE LEXPLOITATION DIE NAVIRES-

(Traduction)

-Le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures du Canada
au Haut-Commissaire du Royaume-Uni au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

X. 
OTTAWA, le 7 juillet 1943. t4

Ir le HautCommissaire,
Al al -l'honneur de me référer à votre dépêche no 6,3 du 29 juin rèI à

établ, éral sur le revenu pour les sociétés de navigation l' u
tz.",PtIOn de pim.pôt féd,

_V, les en Guyane anglaise et d exonération réciproque pour
eanadiennes de l'im'ôt sur le revenu de la Guyane anglaise.

P
1*2tude q vec les autorités compétIen

W Ve la questiont 'le nous avons faite de
surzli r""Inent Canadien a confirmé le fait que l'exemption de l'imPÔt fédérA..
ýèt ré - v ionlmaritirne irnînatricuées e r

nu Pour les sociétés de navigat
lin, -9't Par l'article 4 de la loi de yimpôt sur le revenu du Canâd£6.

lit Comme suit:
"4 art* deà

Les revenus suivants ne sont pas sujets à l'in2PÔt en vý

ires qui.
(In) Le revenu provenant de l'exploitation de nav

Per,5o,,rle ou à une corporation non résidante ou qu'elle Met en 'uMict

qUe 1 Pays OÙ cette personne ou corporation réside accordel l'ég"

"ev'
le 'nu qui y est retiré de la mise en service de naviffl que PS

q-Xù'ý1oit'e une Pemonne ou corporation résidant au Canada, une eXemP ý
1"919 du ministre, correspond raisonnablement:à celle que Pr cimv

à. 3 le minietre peut rendre
eééent(!e Dans chaque cai

COMPter de la date', paèsée ou futureý à J&quýlJe- d

1ýZ 1ac1cordée pays où réside la Perrsonne Ou
par le .-dé là- (>ýYaIi0,

a1ýe2 dans votre dépêche précitée q1lele Gouverlieù
i> 

ýe
n de l'impôt sur

Porté à votre connaissance qu'exemptio e navigati6là mari"
"91aise'sera accordée aux sociétés canadienne,

tecordée par le Go'
'el,-eexeraPtionc espondante est,. en fait, E

aux sociétés orr
de navigation maritime établies en Guyane A1Ig1aýsc-

0118 faire savoir que le Gouvernement du Canada est disposé à

%r dJune telle exemptio pl-ovient de l'eXploitiation 49
n le revenu qui

une Personne ou à une société résidant en Guyane 81191811ael
Il servi -loi de rim

ce, Par applicatior de particie 4 (m) de la,
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t
nptî

la ýcluyane èonStituà:bt' un aUOPiMpôt ýsùr W. revenu 4àns jP-sý, d'C4ýg!lla îqués,: c

âýêtre, Monsieur le Haut -Commissaire, votre obéiss se'

PÔUr le $Ocrétaîre dEtat
aux Aflaires extérieures

J. E. READ.

ýM

-Çomniissaîre du 4oyaume-

4b Maut Uni au Canada,
àÙ'&.Crétaire crEtat aux Aeaires extérieures du Canada

li4UT-COMMISSAIRE DU PoyAUME-UNI

OTTMVA le',3 -SépteMbre 1942,

ï3ecrétâirûý d',Eta

îý de me, référer. à
>Tcte 'no 36 du 7 juillet relAtiv.itýý

impôt fédâal sur jerevenu. des sociétés de navigation nâ&rl 1t1ýPUe, angla 
e-ý-OMTË 'Le: GoÙvèrneur de là Guyane anglaise vied -deuniquËr au tioudu Canada son acceptatioue

XM votre Nète préofié6.' ant à lle*mP.tionde l'impôt sur le reygnu

t a Yotre,-5ugge$tioù, il est. convýnuý
'. nt un 8ýu que votre Note, ýd. Portant e)Fepption r6ciProque de l'lmýd.e naviggtiofi maritiine résidaný - üAnAd -à

!eQuýiewIe.:Sècl*aire 
dFtat> votre obéisqnt serv

ýMÀLcüLM. MAODONAL».
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